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1. Restitution du terrain au propriétaire 

1.1 Evacuation des locaux 

BUTIN SEDIC est propriétaire du terrain. 

En fin d’activité, la plateforme extérieure et les bâtiments seront vidés de tous les équipements et 
matériaux liés à l'activité, et seront mis en sécurité comme suit : 

- Évacuation des matériaux stockés 

- Évacuation des matériels et équipements liés à l'activité de la chaîne de tri de DIB 

- Évacuation des bennes à déchets 

- Le site sera maintenu fermé et interdit d’accès aux personnes non autorisées. 

- Mise en sécurité du site assurée par une surveillance régulière 

Les alvéoles servant au stockage seront vidées.  

Tous les déchets seront évacués. Le risque d’incendie sera donc nul. 

Le terrain serait alors vendu. 

1.2 Investigations 

Les risques d’infiltration de produits polluants dans le sol sont minimes voire nuls.  

Ils peuvent s’être produits en cas de dégradation des dalles étanches. 

L’état du sol en fin d’exploitation sera caractérisé par une inspection visuelle du site et de ses abords 
afin de confirmer l’état des aménagements :  

- Dalle béton, sans fissures ni trous 

- Voiries en état d’usage, sans fissures ni trous 

- Réseaux en bon fonctionnement, dont eaux usées et eaux pluviales en particulier 

Les résultats de ces investigations seront tenus à disposition de l’inspecteur des ICPE.  
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2. Activités possibles dans la suite de BUTIN 
SEDIC 

 Source : PLU de Bornel approuvé le 08/06/2016, site web communauté de Communes des Sablons 

Le site appartient au secteur UE selon le PLU de Bornel. Il peut donc évoluer vers de nouvelles activités 
commerciales, artisanales, industrielles, ainsi que des dépôts ou installations publics ou privés qui seront 
classées ou pas, et qui feront l’objet de demandes d’autorisation spécifiques si nécessaire. 

Ces activités seront conformes au règlement du PLU de Bornel.  

Le site pourra être réutilisé pour des activités similaires ou nouvelles : 

- Les constructions et installations à usage industriel, commercial, artisanal ou d’entrepôt 
soumises ou non à déclaration ou à autorisation ;  

- Les constructions à usage de bureaux ;  

- Les logements destinés aux personnes dont la présence est nécessaire pour assurer la 
surveillance, l’entretien ou le fonctionnement des établissements admis dans la zone à 
condition qu’ils soient réalisés dans le volume des constructions autorisées ;  

- Extension des activités actuelles sur le la zone d’activité si cette extension est autorisée 

Ces activités seront conformes au PLU de Bornel. 

3. Avis du propriétaire relatif à la remise en 
état du site en fin d’exploitation 

Monsieur Vincent DELBECQ président de BUTIN-SEDIC et signataire de la présente demande 
d’enregistrement est favorable par principe aux conditions de remise en état du projet qu’il propose.  

4. Lettre de la mairie relative à la remise en 
état du site en fin d’exploitation 

BUTIN-SEDIC a adressé au Maire de la commune, une lettre demandant son accord. La réponse sera 
transmise à la DREAL dès que disponible. 
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